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Cet outil informatique de préparation des listes électorales vous permet de 
vérifier, modifier, supprimer ou ajouter un agent de votre collectivité et ce, quelle 
que soit l’élection concernée. 
 
Ce module se compose en deux parties, l’une reprenant les élections à Commission 
administrative paritaire, l’autre au Comité technique paritaire. 
 
La saisie, pour les fonctionnaires uniquement, dans l’une de ces deux 
fonctionnalités entraîne automatiquement la mise à jour de l’autre. 
 
Par contre, la mise à jour, pour les non titulaires et les contrats aidés, n’entraîne 
pas la mise à jour de la liste électorale pour la Commission administrative 
paritaire. 
 
 
I - Accéder à l’application 
 
L’accès à l’application se fait par le biais du site du Centre de gestion 
(www.cdg59.fr), avec les mêmes nom d’utilisateur et mot de passe que ceux pour 
l’accès à la bourse de l’emploi. 
 
 
II – Choix de la liste électorale 
 
Le Centre de gestion vous conseille de cliquer sur « Elections CTP » afin de réaliser 
à la fois votre liste pour le CTP et pour la CAP. En effet, comme précisé ci-dessus, 
la mise à jour de cette liste entraînera automatiquement la mise à jour de la liste 
pour la CAP. 
 
Néanmoins, nous vous présentons ci-dessous les deux fonctionnalités afin de vous 
familiariser avec celles-ci. 
 
 
 1) Elections CAP 
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Dès validation de votre choix, vous accédez à la page suivante qui vous propose 3 
choix possibles : 
 
 � Liste des électeurs 
 � Liste des candidats 
 � Résultats des élections 
 
 
Dans un premier temps, seule la « Liste des électeurs » vous est accessible. 
 

 
 
 

Pour y accéder, il vous suffit de cliquer sur « valider » ce qui vous ouvre la page 
suivante : 

 
Celle-ci reprend la liste, par catégorie, de vos agents titulaires ainsi que leur 
nombre. Il vous est alors proposé de modifier ou de supprimer, le cas échéant, 
l’agent concerné. De plus, dans l’éventualité où cette liste serait incomplète, il 
vous appartient d’ajouter un agent, ce que nous verrons plus bas. 
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  a) Modifier 
 
Lorsque vous cliquez sur « Modifier » l’écran suivant apparaît : 

 

 
 

Il reprend les informations individuelles de l’agent que vous pouvez modifier si 
elles sont erronées puis il vous suffit de cliquer sur « Valider ». 
 
 
  b) Ajouter 
 
Dès votre choix d’ « ajouter un agent », l’écran suivant apparaît : 
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Il vous suffit alors de compléter l’ensemble des informations relatives au nouvel 
agent et de cliquer sur « Valider » ou sur « Annuler ». 
 
 
  c) Imprimer 
 
Une fois vos enregistrements vérifiés et validés, il ne vous reste plus qu’à imprimer 
votre liste en cliquant sur imprimer comme précisé ci-dessous : 
 

 
 
 
 
 2) Elections CTP 
 
Dès validation de votre choix, vous accédez à la page suivante qui vous propose 3 
choix possibles : 
 
 � Liste des électeurs 
 � Liste des candidats 
 � Résultats des élections 
 

 
 
Comme pour les élections CAP, seule la « Liste des électeurs » vous est accessible. 
 
Celle-ci reprend la liste de vos agents titulaires, stagiaires, non titulaires ou autres 
ainsi que leur nombre. Il vous est alors proposé de modifier ou de supprimer, le cas 
échéant, l’agent concerné. De plus, dans l’éventualité où cette liste serait 
incomplète, il vous appartient d’ajouter un agent. Les menus de saisie sont 
identiques à ceux utilisés pour les élections CAP. 
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Une fois vos enregistrements vérifiés et validés, il ne vous reste plus qu’à imprimer 
votre liste en cliquant sur imprimer comme précisé ci-dessous : 
 

 
 
 
Merci de votre collaboration. 


